
DEUT. X, 1-7.; 591

CHAPITRE X

1. En ce teJD.ps-Ià, le Seigneur me 1. ln tempore illo dixit Dominus ad
dit: Taillez-vous deux: tables de pierre, ma: Dola' tibi duas tabulas lapideas,
comme étaient ~es premières; et montez sicut priores fueru~t, et ascende ad me
vers moi sur la montagne, et faites-vous inmontem; faciesque arcam ligneam,
une arche de bois.

2. J'écrirai sur ces tables les paroles 2. et scribam in tabulis verha qure
qui étaient sur celles que vous avez bri- fuel"Unt in his quas anteconfregisti, po.
sées auparavant, et vous les mettrez nesque eas in arca.dans l'arche. '

3. Je fis donc une arche de bois de 3. FéGi igitur arcam de lignis setim;
sétim, et ayant taillé deux tables de cumque dolassem duas tabulas lapideas. pierre, comme les premières, je gravis la instar priorum, ascendi in montem, ha-

montagne, les tepant eptre mes mains. bens eas ln manibus.
4. Et le Seigneur écrivit sur ces 4. Scripsitque in tabulie, juxta id

tables, comme il avait fait sur les pre- quod prius scripserat, verba decem, qure
mières, les dix co~mandements qu'il locutus est Dominus ad vos in monte de
vous fit entendre en vous .l?arlapt du ;medip igni~, quand? p'opulus congregatus
haut de la montagne, du mIlIeu du feu,. est i et dedit eas mIhl.
lorsque le peuple était assemblé; et il
me les donna.

5. Je revins ensuite et descendis de la 5. Reversusque de monte, desceudi,
montagpe, et je mis les tables dans et posui tabulas în aTcam, quam fec~
l'àrche que j'avais faite, ou elles sont ram, qure hucusque ibi sunt, sicut mihi
demeurées jusqu'à ce jour, selon que prrecepit Dominus.
le Seigneur me l'avait commandé.

6. Or les enfants d'Israël décampèrent 6. Filii autem Israel moverunt castra
de Béroth, qui appartenait lJ,ux epfants ex Beroth, filiorum Jacan, in Mosera;ubi
de Jacan,et ils allèrent à Moséra, ou Aaron mortuus ac sepultus est, pro quo
Aaron est mort, et où il a été epsevell; sacerdotio functus est Eleazar filius
Éléazar, son fils, lui succéda dans les ejus;
fopctions desop sacerdoce.

7. Ils vinrent' de là. à Gadgad, d'où 7. Inde venen,nt în Gadgad, de q«J
étant partis ils campèrent à. J étébatha, loco profecti, castrametati sunt in J ete-- qui est une terre d'eaux et de tor- batha, in terra aquarum atque torrep.,
rents. tium. ..

"
,. Enfin la gratuité des bienfaits divins ressort lévires. Mais tout s'explique par la raison qui

SUrtout du généreux pardon aceordé aux Hébreux vient d'être donnée à propos du vers. 1. Morse ,
par Jéhovah. X, 1.11. est ici orareur avant tout; il se laisse guider,

CHAP. X. - 1-5. L'all~ce réintégrée, résultat pour le cholxet l'arrangement des faits, par leS
de l'lurercession de Morse. Cf. Ex. XXXIV, 1-35. besoins de la cause qu'il avait à sourenir; or la
""'- li'acies aroam !tgneam. La construction de transmission des pouvoirs pontificaux à Éléazar
l'arche d'alliance avait été commandée par Dieu après la mort d'Aaron (ve~. 6), d'autre part le
quelque remps avant l'existence des tables (cf. rôle confié à tous les membres de la tribu de Lévi,
Ex. xxv, 10 et 88.);'mais cetre transposition atrestajent, mieux que bea~coup d'autres faits,
s'explique, comme bcaucoup d'autrês, par le genre' quo Dieu avait accordé le plus entier pardon aux
oratofi'e du Deutéronome: Moïse ne s'attache pas Israélires coupables. - Beroth ftliorum Jaoan.
stricrement ici à l'ordre historique. Ces trois mots réunis forment le nom d'une sm-
. 6.9. Le sacerdoce et les lévlres. - A première tlon isIoaélire dans le désert: B"érôt b'nA-~a'aqan.

vûe, OOS versets semblent ne pas convenir au con. Cf. Num. x=, 31, où elle est appelée « Bené-
~xre : on p:jrle d'Ispoo! à la trc18ième personne jaacan]), et placée après Moséra. Ces « fils de
au lieu de s'adresser direcrement à lui (cf, vers. 4 Jaacan ]) formaient une tribu nomade de l'Arabie
et 10); de plus, nous sommes subirement trans- Pétrée, et descendaient probablement de la race
pnrtés à la mort d'Aaron, puis ramen~ en ar- horrhéenne, Cf. Gen. XXXVI, 27: l Par. 1,42.-
rlère au remps de l'lustitutlondes prôtreset des ln Mo8~ra; ubt Aaron... En réalité, Aaron mourut



8:En ce témps-là, le Seigneur sépara
la tribu de Lévi des autres tribus, afin
q~'elle portât l'arche p'allim1ce du Sei-
gneur, qu'elle assistât devant lui dans
les/onctions de son ministère, et qu'elle
don~ât la bénédiction aupeuple en son
nom, comme elle fait encore jusqu'à ce
jour.

9. C'est pourquoi Lévi n'a point eu
part avec ses frères au pays qu'ils pos-
sèdent, parce que le Seigneur est lui-
même son partage, selon que le Seigneur
vQ'tre Pieu le lui a promis.

stetiin monte, sicut ' 10. Pour moi, je demeurai encore sur

diebus ac noctibUB; la montagne quarante jours et quarànte
m& Dominus etiam hac nu~ts, oomm~ j'avais fait la première

perdere noluit. fois, et le Seigneur m'exauça ~ncore .

cette fois et ne voulut pàS vous perdre.
Il. Il me dit ensuite: Allez et mar-

c4~z à la tête de ce peuple, afin qu'ils
entrent en possession de la terre que j'ai
promise avec serment à leurs pères de
leur donner.

12. Maintenant donc, Israël, qu'est-ce
que le Seigneur votre Dieu demande de
vous, sinon que vous craigniez le Sei-
gneur votre Dieu, que vous marchiez
dans ses voies, que vous l'aimiez, que
vous serviez le Seignem' votre Dieu de
tOJlt votre cœur et de tQute votre âme,

1;3. et que vous observiez les com-
mandements et .les cérémonies du Sei-
gneur que je vous prescris aujourd'hui,
afin que vous soyèZ heureux?

14. Vous voyez que le ciel et le ciel
des cieux, la terre et tout ce qu'elle
contient appartiennent au Seigneur vou'e
Dieu.

15. et tamèn patribus tuis congluti- -15. Et cependant le Seigneur a fait
natuB est Dominus, et aII)ayit eos, ele- une étroite alliance avec vos pères, les
gitque semen eorum post eos, id est a aimés, et a choisi .leur postérité après
vos" de cunctis gentibus, sicut hodie eux, c'est-à-dire vous-mêm&s, d'enu'ô
comprobatur. toutes les 'nations, oomme il paraît visi-

blement en ce jour. '

aus9mmet du mont Hor (Num. xx, 28-29); à MoYse de conduire les Hébreux dans la dh'ectlon

mals la station de Mosérah (appelée ailleurs de la Ten'e promise.

Mosérôt, Num. XXXIU, SO),Où Israêl se trouvaitalors campé, ét.tlt située au pied de cette mon- § V. - BénéaicU~n.s et menaces, pour exciter plus
tagne. - Gadgad, Jetebatha. Deux autres sta- efficacement a 1 obéissance. X, 12-XI,S2.

tions du désert, mentionnées Num. XXAIU, SO-SS, 1° Introduction: l'étonna!!te bonté du Seigneur
mals dans un autre ordre, et avec des variantes exclto lA la ftdéllté. X, 12.15.
dans l'orthographe. -.Bo tempore separavit... 12-1S. L'unique chose nécessalrc pour Isra1JI,
(vers. 8) : au Slnai, et non à Jétébatha. Cf. c'cst l'obéissance amourcuse envcrs son Dlcu,-
Num. III. - Ut portaret,..: rôle spécial dcs lé. Et nunc... qutd...' Conclusion tonte naturelle,
vites, d'après Num. IV. - Staret cora,n eo.,. ac après l'énumél'atlon dc si nombreux blcnfaits.

bened;cent...; rôle spécial des prêtres. Cf. Num. VI. 14-15. L'attachemcnt dc Jéhovah pour son
22-27, etc. peuplc. - E,. Domi,.t... ctelum cœli (la partie

10 -Il. Autre signe de pardon: Dieu ordonne la plus intIme ct la plus élcvéc des cieux; cf.



DEUT. X, 16 - XI, 2. 693
16. Ayez donc soin de circoncire la 16. Circumcidite igitur prreputium

chair de votre cœur, et n'endurcissez cordis vestrj, et cervicem vestrani ne
pas davantage votre tête; induretisamplius,

17. parce que le Seign~ur votre Dieu 17, quia Dominus Deus vester, ipse \
est lui-même, le Dieu des dieux et le est Deus deorum, et Dominus dominan-
Seigneur des seigneurs; le Dieu grand, tium, Deus magnus et potens, et terri-
puissant et terrible, qui n'a point égard bilis, qui personam non accipit, necà la qualité des personnes, qu'on ne munera; .

gagne point par les présents,
18; qui fait justice à l'orphelin et à la 18. facit.judicium plipillo et vidure,

veuve, qui aime l'étranger, et qui lui amat peregrinum, et dat ei victum atque
donne <:Je quoi vivre et de quoi se vestit1;lm.
vêtir.

19, Aimez donc aussi les étrangers, 19. Et vos ergo amate peregrinos, quia
parc,e que vous l'avez été vous-mêmes et ipsi fuistis advenœ in terra lEgypti.
en Egypte,

20. Vous craindrez le Seigneur v{)tre 20.' Dominum Deum tuum timeb~s,
Dieu, et vous ne servirez qu~ lui seul. et ei soli servies, ipsi adhrerebis, jura-
VOIIS lui demeurerez attachés, et vous bisque in nomine illius.
ne jllrerez que par son nom, .

21. C'est lui-même qui est votre 21. Ipse est .Jaus tua, et Deus tuus,
gloire et votl'e Pieu. C'est lui qui 'a fait qui fecit tibi hrec magnalia et terribilia,
en votre faveur-ces merveilles si grandes qure viderunt oculi tui.
et si tenibles, dont vos yeux ont été
témoins.

22. Vos pères n'étaient qu'au nombre 22. ln septuaglnta animabus descen-
de soixante-dix personnes lorsqu'ils des- derunt patres tui in lEgyptum; et ecce
cendirent en Égypte; et vous voyez nunc multiplicavit te Dominus Deus
maintenant qlle le Seigneur votre,Die~ tuus sicut astl'a creli.
vous a multiplié comme les étoiles' du
ciel.

,CHAPITRE XI
\

1, Aimez donc le Seigneur votre Dieu, 1. Ama itaque Dominum Deum tuum,
et gardez en tout temps ses préceptes et et observa prrecepta ejus et ceremonias,
ses cérémonies, ses lois et ses ordon- judicia atque mandata, omni tempore.
nances.

2. Reconnaissez aujourd'hlli ce que 2. Cognoscite hod~e qure Ignorant
vos enfants ignorent, eux qw n'ont filii vestri, qui non viderunt discipli-
point VII les châtiments du Seig~ellr nain Domini Dei vestri, magnalia ejlls

.
II Cor, =, 2)... On relève la puIssance du DIeu dIvin. - Sur le trait final, tn septuagin,ta ani-
d'Isra!!1 (tout l'unlvcrs lui appartlcntl) pour mabus, voyez VII, l, et Gen. XLVI, 26 et s, .
mieux faire ressortir son amour (et tamen.,,). 3° Les merveilles opérées dons le Plissé en

2° L'étonnan~ nutjesté de Jéhovah, autre motif fllveur de la nation théocratique et la dépendance
d'obéissance. X,16-22, OÙ elle est de son Dieu dans l'avenlt', nouveaux

16.18. Combien le Seigneur est grand, -Sur mottfs de fidélité. XI, 1-12,
l'expressIon métaphorique circu1Jwldite prtBpu- CIt/o.P. XI. - 1- 6. Prodiges de la puissance
tt'(tm cordis,voyez Ex, VI, 12, et l'explication, divine depuis la sortie d'Égypte. - AIna flaque
Lev. :XXVI, 41; Rom. n, 29. - Deus deorum: et observa." be sentlntent, et sa démonstration
c.-à-d. le seul vl'al Dieu; Dominu,ç dominanttum, par des actes. Moïse revient const.'mment ù cette
Ic fJ."VO; ô"Jvaa"I)(, d'après le langage dc saInt double cOnclusion, qui est du reste l'nnlqtle objet .
Paul (I Tlm. VI, 15). Et pourtant cc Maître sou. de ses trois discours. Tout ce qu'II dit du plissé,
vernln est juste et Impartial, Il traIte les plus de l'avenir, a pour but d'obtenir l'obéissance dans
petits avec bénignité (I7b.18) : touchants détails, lc présent. - QUtB ignorant ftlii, La masse dc

1j)-~2. Conséquences pratiques de cet attrlbllt III J)/ltion ét/llt alors composée de personnes âgéçs

28
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594 DEUT. XI, 3-11-

et rQbustain riiânum; extefltumque bra- votre Dieû, Bès merveilles, êt les effets
chium,. - dé sa màin touw-puissante et de Iii

force de son bras,
3. signa et opera qure fecit in media 3. les miracles et les œuvres qu'il a

lEgypti Pharaoni regi,et universre tèrrre àccomplis au milieu de l'Égypte sur le
e,ius,. , roi pharaon et sur tout son p~ys,

4. omnique exercitui .lEgyptiorum, et 4. su, toute l'armée des Egyptiens,
, eq~is ac curribus; quomodo operuerint si!r leurs chevaux et leurs chariots; dé
.., eos aq~re maris Rubri, cUJn vos perse- quelle maniere les eaux de la met.

qiièrentur, et delevetit eos Dominus Ro~e les 'ont enveloppés lorsqu'ils vous
usque iu prresenteJn diem i poursuivâient, le Seigneur les ayant ex-

terminés, comme on le voit encore àU-
jourd'hui.

5. vobisque qlire recerit in solitudine, 5. Souvenez-vous aussi de tout ce qu'il
donec veniretis ad hunc locum, a fait à votre égard dans ce dés~tt,.

jusqu'à ce que vous soyez arrivés en q&
lieu - ci ;

6. et Dàthiin atque Abiron, filiis Eliàb, 6. et comment il punit Dathan et
qui fuit filins Ruben, quos aperto ore suo Abiron, fils d'Éliab i qui était fils de
terra absorbuit, cum domibus et taber- Ruben, la terre s'étant entr'ouve'rte ei
naèüliS, et 1iniversa subst9.ntià eorum, les ayant engloutis avec leuI'S maisons,
quam habebant in media Israel. ' leurs ~~ntesJ et t?ut ce qu'ils possédâieni

au mllien <t'Israel. .
7. Oculi ves1ri viderunt emnia opera 7. Vous àvez vu de vos yeux. toùtes

:;:' Domini magna qure fecit, ces œuvres merveilleuses que le Sèi-
~é gneür a faites,
f:;" G'. ut custodiatis uriiversa mandata 8. afin que vous gardiez tous ses pré-
ré " iUjus, qure ego hodie prrecipio vobis, et ceptes qile je yous prescris aujourd'hui,
~, possitis introire, et possidere tetram.. que vous puissiez voils mettre en pas.
~,~- '. ad quam ingredimini, session de la térre dans' laquelle vous
~;,. . allez entrer,

~'c'. . 9. multoque in ea vivatis tempore, 9. et que vous vixiez longtemps en
~;! ,quam sub juramento pollicitus est Do- cette terre où c9ulent des ruisseaux de
f!~;'? ., :c:' minus patlibus vestris, et semini eorllm, lait e~ de miel, et que le Seign~ur avait
~{ - l~cte et m~lle manantem. promIse avec serment à vos peres et à
Ii";,'" - leur postérité.

(; 10. Terra eni~, ad quam ingrederis 10. Car la terre dont vous allez entrer
, possidendam, non est sicut terra lEgypti, en, possession n'est P!lS comme la terre

de qua existi, ubi jacta s_emine in hor" d'Egypted'où vous êtes sol'tis, où, apres
torum moremaqure ducuntur irrigure j qu'on a jeté la semence, on fait venir

l'eau par leE! c~naux pour \'aIToser,
, comme on fait dans .les jardins j

],.1. sed montuosa est et campestris, Il. mais c'est une terre de,montagnes
de crelo expectans pluvias,. et de plaines, qui attend les pluies du

ciel:
-. de 45à 58 ans ,qui avalent été témoins dans leur tltle elSjofdanlenne est comparêe à l'Égypte, 00

.jèune8Se des miracles accomplis Il la sortie d'É- paradlSdéIlcleUx(Gen.~u,)O).. dont la fert!Iiti!
gyPte, au SlnaY, etc.; màls leurs enfants, nés dèpend en grande partie du trava!1 humain; uM
üans le déscrt, Ignoraient oos faits 'expérlmen- jacto semine... D'àprès l'hébreu: Où tu semais ta
talement.- Di,sciplinam :Dom.ni: les châtiments semence, et tu l'arrosais avec tell pied, comme
si terribles dont lcs Êgyptlens ct.1es In1ples avalent un jardin de veid1!l"G:Alluslon au moda d'arro..
été accablés. sag!) usité de tout temps en Êgypte : BOit qu'lI

1.12. Les merve!11es que iJette même puis- s'agisse des roues il pûlser, qua l'on met en moû.
sance accomplll"a danj! l'avenil.. - Poss!tis... pos- vement avec le pied (At!. archébl., pl. xxxvui,
sidere... Cesn1c1"Ve!11cs fut11rcs ~ont rau1cnées il 1!g. 6-1)'; soit que Moïse ait voulu s.lmplement
l'lnstalhltlon dcs Hébreux dans la Terre pro- désigner par eettè 16cntlon pittoresque le vâ-
mlsc. - Terra enim...Encore la dcscription de et-vient Pr!l!iêtùelilue l'on dOIt exêCuter pour
Chapaan (VC1"S. 10-12 ; cf. VI, lG-12; VIn, 7-10), arroser ûn jnroin. - Seà montûdsa: ainsi qu'II
veIlplnsleuts tl"altfr catilétérlstlqucs. La Pales- a ét~ àltplus haut (cI. ln.. 26, et la note). -

~,\,-; ,"



- DEUT. XI, 12-22.

1~. Je Seigneur votre Dieu l'a tou-
jours visitée, et il jette sur elle des re-
gards favorables depuis le commence-- ment de rannée jusqu'à la fin.

13. Si donc vous obéissez aux com- 13. Si ergo oQedieritis mandàtis meÎs,
m~ndel!;lents que je yous fais ~ujour- quœ ego hodie p~'œcipio vf}bis, ut dili.;
d'hiri d'aimer le Seigneur votre Dieu, et g~tis Dominulri Deum vestruiri, et sèr~
de le servir de t0ut votre cœur et de viatis ei in toto corde vestro, et in tota
toute votre âme; animavestra,

'14. il donn\3ra à votre terre les pre- 14. dabit pluviam terroo ve~troo tem-
IÎlières et les deruière~ pluies, afin que poraueamet serotiuam, ut colligatis fru-
vous recueilliez de vos champs le n'o- mentum, et vinum, et oleum,
ment, le vin et l'huile,'

15. et du foin pour nourrir vos bêtes, 15. fœnumque ex agris ad pasceI!cda
et que vous ayez vou~ - mêmes de quoi jumenta, et ut ipsi comedatis ac satu-. . .manger et vou~ rassaSIer. remilli.

16. Erenez bien garde qQe votre cœur 16, Cavete ne forte d~cipiatur cor ve:-
ne se làisse pas séduire, et que vous ~.trum, et recedatis a Doiriino,-serviatisque
n:abandQ~nÎ~z pas ~e Seigneur {!our Ber- diis alienis, et adoretis eos j
Vir et adorer des dIeux étrangers j ,

17. depeqr que le Seigneur.. i~té, nE1 17, iratusque DQriûriris claudât orelri~;
ferme le ciel, que les pluies ne tom;berit et pluvioo non desceooant; nec terra
plu~, que la terre~e produise {!lus. so,ri det germen. slmm,p~reatisf}iIe velociter
fruIt, et que vous ne soyez extermmes de terr~ optIma, quam Domm1lS daturus
en p~u de temps de cette tfJrre excellente est VObIS.
que le Seigneur va vous donner.

18.. Gravez ces ,paroles que je vous 18. Ppnite hooc verba mea in cordi-
dis dans vos ,cœùr~ et dans vos esprits, b1lSet in animis vestris, et susperidite

. tenez -les su~pendues comII\e un signe ea pro signo in manibùs, et inter oculôs
dans vos mams, et placez-les entre Vf}S vestros collocate.
yeux;

19. appren~z..les à vos enfants, afin 19. Docete fiIios vestros ut illa medi-
qu'ils les médit~nt; instruisez-les lorsque t~ntùr, quando sederis in domo tua, et
vous êtes assis en votre maison, ou que ambulaveris ÎQ via, et àccubueris ~tque
vous marchez; lorsque voqS vous cou. sulTexens.
clfez, 011 que vous vous levez.

20. Écrivez-les sur les poteaux et sur 20. Scribes e~ super postes et januas
les portes de votre ~aison; domus tuoo j. . '; ; .

~1.afin q~evos Jours et ceux de vos 21. ut mu1tlphcentur dies tm,etfillq-
~nfants se multiplient dans la terre que rum tuorum.. in terra qUlI,m juravit Do-
le ~eigneur a promis avec serment de minus patri.bus tnis, ut daret eis quam-
donner a vos pères, pour la posséder aus~i diu coolum Imminet terroo.
longtemps ~ue le ciel cquvrira la terre,

22, Car si VOUR observez et si VOUR
- ,~;

De CdJ!o e"'PtJiJtans...: directemênt du ciel, car 13 -16. Promesses. - P!uviam temporaneam:
. l'industrie humaine n'y p~ut rien; majs, pour en automne, aussitôt après les semailles; sero-

cette raison même, nécessité de s'attirer les bonnes tinam: au printemps, avant la moisson. Of.
grâces de Dieu par une perpétuelle obéissance Lev. XXVI, 3-5, et le commen~lre. - UtooUt-
à ses lois. - Quam Dominus... semper inpisit gatis.,.: cari sans pluie, pas de récplte en Orient;
(hébr.: d<ÎreR, « cherchant» du regard). cr Tandis 16 -17. Menaces. - Oavete ne.., decipiatur:
que tu dors sur ton lit, dit un ancien coro~eb- quand !Isauront toutes choses en abondance. Of.
tateur juif, le Saint (qu'Il soltbénÎI) l'arrose en Vill, 10-11,
haut et en bas. » En ge rega~d perpétuel de J~- 18 -21, Exhortation appuyée sur ces promesses .
hovah consistait le prlnclp,;l privilège de la Paies- et sur ces menaces. - Pontte hdJC veTba... Voyez
tlne. la note de VI, 6-9, -Quaindiu w!um... C.-à-d.

4° Bénédictlo~ e~ malédictions pour sano. jusqu'à la fin des temps.
tionner la Loi. XI,..13,~8. 22.25. Autres promesses, déjà formulées. Cf. .

Passages parallèles: Ex. xxm. 20 et ss.; Lev. vu, 1; IX, l, etc.
XXVI; Deut, XXVIU.



prati<luez les commandéinents <lue je
vous presclis, d'aimer le Seigneur votre
Dieu, de marcher dans toutes ses voies,
et de demeurer très étroitement unis '.à

- lui.,
23. disperdet Dominus omnes gentes 23. le Seigneur exterminera sous vos

_istas ante faciem vestram, et posside,. yeux toutes ces nations qui sont plus
bitis eas, quaI majores et fortiores vobis ,grandes et plus puissantcs que vous, et
sunt. . . roue possédel:ez le~r pays. '.

24. Omms locus,. <luem calCaVel'lt 24. Tout heu ou vous .aurez mIS le
pes vester, vester erit. A deserto, et a pied sera à vous. Les confins de votre
Libano, a flùmine magno Euphr~te us- pays seront depuis le désert, depuis le
que ad mare occidentale erunt termini Liban, depuis le gri\nd fleuve d'Eu...
vestri. phrate,jusqu'à la mer occidentale.

25. Nullus stabit contra vo~; terrorem 25. Nul ne pourra subsister devant
vestrum et formidinem dabit Dominus vous. Le Seigneur votre Dieu répandra
Deus vester super 6mnem terram quam la terreur et l'effl'oi de votre nom SUT
calcaturi estis, sicut locutus est vobis. toute la terre où vous devez mettre le

pied, selon qu'il vo1iB l'a promis.
26. En propono in conspectu vestro 26. Vous voyez que je mets aujour-

hodie benedictionem etmaledictionem : d'hui sous vos yeux la bénédiction et la
. malédictiOn:

~'" 27. benedictionem,si obedieritis man- 27.-la bénédiction, si vous obéissez
"" datis Domini Dei vestri, quaI ego hodi~ aux commandements du Seigneur vou'e

prrecipio vobis; Dieu, que je vo,us prescris aujour-
d'hui;

28. maledictionem., si non obedieritis 28. et la malédiction, si vous n'obéis-
mandatis Domini Dei vestri, sed recesse- sez point aux ordonnances du Seigneur
ritis de via, quam ego nunc ostendo votre Dieu; et si vous vous retirez de la"
vobis, et ambulaveritis post deos ali&nos, voie <lue je vous montre maintenant,
quos ignoratis.' pour courir après des dieux étràngers

que vous ne connaissez pas.
29. Cum vero introduxerit te' Domi- 29. Et lorsque1e SeigD~ur votre Dieu

nus Deus tuus in terram a~ quam per- vous aura fait eutrer dans la terre
gis habitandam, pones be dictionem que vous allez. habiter, vous mettrez fa
super montem Garizim, ma, ~lictionem bénédiction sur le mont G~rizim, et la
super montem Rebal," malédiction :SUr le mont Hébal,

30. <lui sunt trans Joraanem, post 30. montagnes situées au delà du
viam <lurevergitad solis occubitum, in Jourdain, à côté du chemin <lui mène
terra Chananrei, qui habitat in cam- vers l'occident, dans le pays des Cha-
pestribus contr& Galgalam, quaI est nanéens qui habitent les plaines oppo-
jqxta vallem tendentem et intrantem sées à Galgala, près d'un~ vallée qui
procul. s'étend et s'avance bien loin.

31. Vos enim transibitis Jordan&m, 3L. Car vous passerez le Jourdain
ut possideatis terram, qnam Domi~ns pour posséder la terre <lue le Seigneur

26-28. L'alwrnatlve : ou obéir et être comblés montagnes célèbres, qui se dressent en face J'une'
\- des bénédictions divines: ou être maudits s'l1s de J'autre au cœur même de la Palestine, -sépa-
~; sont récalcitrants. tées par iacharmante vallée de Sichem ou Na-
" 4° La cél"émoule future des bénédictions et des plouse (cf. Gen. xn, 6; Joan. IV, 20, ete.). La hau-

]{- malédictions sur les monts Garizim et Ébal. XI, wu, du Garizim est d'environ 860 mètres: eclle
~, 29-32. de J'Ébal d'un peu pius de 900 mètres. - Ail
l,} Voyez les ehap. xxvm-xxx, où ees quelques vers. 30, quelqu\!s données tepographiques POU1'

,"; versets seront amplement commentés pB1' Mo~e mieux marquer la situation de ees montagne~.
" lui-même. Po.t trtam... Derrière, e.-à-d.au delà. On ren-
::.,; 29-31. Pon/J8 benedictionem..., maledictionem. contre encore çà et là des restes de cette rouw

;.:'; « Piacer !) avec le sens de proclamer. Onkélos antique. - ln campe.tribus: la vallée de Sichem.
;c,; tmduit par le concret, qui exprime claIrement - Olmtra Ga/galam: probablement la Djeldjou-

~);' la pensée: Tu placera. ceux .qUi bénissent, ... Ueh actuelle, au sud du Garizim. D y avait une
I~"'" ceux' qui maudlsscnt. ""rli~llI, llcll~l. Deux lIutre GIIlgaJa près de Jéricho (Jps. v, 9).-

c
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VEUT; XI, 32- XII, 5.
votre Dieu doit vous donner, afin que Deusvesterdaturusestvobis,uthabeatis
vous en soyez les maitres et qu'elle soit et possideatis illam.
votre héritage.

32. Prenez donc bien garde d'accom- 32. Videte ergo utjmpleatis ceremonias
plir les cérémonies et les ordonnances àtque judicia, quaI ego hodie ponam in
que je VOUS proposerai aujourd'~ui. conspectu vestro.

1. Voici les préceptes et les ordon. 1. Hrec sunt prrecepta atque judicia,
~ nances que vous devez observer daus le quaI facere debetis in terra, quam Do-

pays que le Seigneur, le Pieu de vos minus Deus patrum tuorum daturas est
pères, vous donnera, afin que vous le tibi, ut possideas eam cunctis diebus
possédiez pendant tout le temps que quibus super humum gradieris.
vous serez sur la terre.

2. Renvel'Bez tous les lieux ou les 2. Subvertite omnia loca, in quibus
nations dont vous posséderez le pays coluerunt gentes, quas possessuri estis,'
ont adoré leurs dieux, sur les hautes deos suos super montes excelsos, et col..
montagnes, et sur les côllines, et sous les, et subter omne lignum fron~ôsum.
tous les arbres tou1fus.

3. Détruisez leurs autels., brisez leurs 3. Dissipate aras eorum, et confrin-
statues, bl-ftlez leurs bois profanes, ré- gite statûas, lucos ign~ comburite, et
d~ise~ leurs idoles en poussière, et effa- idola comminuite; 9isperdite nomina
cez de tous ces lieux la mémoire de leur eorum de locis illis.nom. '

4. V aus ne vous conduirez pas comme 4; Non facietis ita Domino Deo vestro;
ces nations à l'égard du Seigneur votre
Dieu.,

5: mais vous viendrez au lieu que le 5. S'ed ad locum, quem elegerit Do-
Seigneur votre Dieu aurli choisi d'entre minus Deus vester de cunctis tribubus
toutes vos tribus pour y établir son, vestris, ut ponat nomen s~m ibi', et
nom, et pour y habiter; - - habitet ineo, veniétis;

, - '

--,
VaUem tendentem,.. Dans l'hébreu: Près des té- tance capitale, intimé déjà plusieurs fois. Of.
réblnthesde Môreh: nom qui nous ramène au VII, 5: Ex. XXIII, 2~: Lev.xXvJ,1, etc. Il fant
temps d'Abraham, Gen. xn,6. (At!. géogr., pl. VII.) que toute marque !hI culte Idolâtrlque disparaisse

82. Ooncluslon. de la Terre sainte, dont Jéhovah sera le roi. Au
S II L ' --'-. L reste ces autels, ces Idoles, etc" auraient constl-ECTION . - AB""'E DE LA 01. tué un grand danger pour les Hébreux, et au-

XI[, 1 - XXVI, 19. raient pu facilement les détourner du seul vrai

Dans les chapitres qui précèdent, nous avons Dieu. ,-MO"tes,.., coUcs: les paYens s'y croyaient
eu surtout un mélange de récits et d'exhorta- plus près de la divinité. - Liynum /I.~ndosum:
tlons: dans ceux-ci, l'élément législatif aura la leur ombre mystérieuse était un stimulant d'un
pluslàrge part: tantôt les ordonnances anciennes autre genre. Of. Is. J, 29: LVII, 5; Ez. XIII, 2S;
seront simplement réitérées, tantôt on y ajoutera Os. IV, 13, etl' AUas arch;JoI., pl. CXVI, fig. 5-6;-
quelqnes tl"alts nouveaux ponr les compléter on Dtsperdite nomtna... Of. vtt, 2~. Même les noms
les modifier, tantôt -des lois entièrement neuves constituaient un péril.

. seront éd1ctées. O'est la vie prochaine d'Israël 20 L'unité du sanctuaire. XII, ~-27.
.dans la Terre promise qui donne le ton : d'abord Autre 101 très Importante po11T assurer la pu.

sa vie religleuse..XII,l.XVJ, 17; puis sa vie po- reté du c1fl~dans la nat1ou théocratique, comme
lltlque et sociale, XVI, IB-XVII, 22: enfin sa vie le démontrèrent plus tard de fâcheux exemples.
civile et privée, xIx, ]-XXVI, 19. Of. J:ud. VIII, XVIII: m Reg. XIII, etc.; Vigou-

§ r L ~ t ' 1- ' d'I. .-1 roux, les Livres saints et la crttiquc rationaliste,. - e ..rot rc ,ytcux srae . t. HI, pp. 134 et ss.
XII, 1 - XVI, 17. 4-7. Après la conquête de la Pa]~stlne, n'avoir

10 Détruire les sànctualres Idolâtrlques. XII, qu'un sanctuaire proprement dit, comme au BInaI
1-3. et au désert. Of, Lev. XVII, 7-9, - Non jactetts

OHAP. XII. -1. Préambule. tta: 11 l'lmltatt6n des paYens, qui avalent des
2.3. Subverttte,.. Oommandement d'une Impor- locaux multiples destlhés au culte, vers. 2-3.-



598 DEUT. XII, 6-13.
, '6. et offeretis in locQ }llo holocausta 6. et vous offrirez en ~e lieu -là vos /

et victjmas vestras, deciIi1as et primi- holocS:ustes et vos victimes; les dimes,
tia!l manuum vestrarum, et vota ~t- les prémices des œupres 4e vos mai~s,
q~? donaria, pr~~ogenita poum et vos YOOUX et vos dons, les premiers" ~~s
6VlUm. de vos booufs et de~vos brebis.

7 .Et comédetis ibi in conspectu Do- 1. V ORS ~gerez 1à en là présence
mini Dei vestri, ac lretabiijlini i~ cunctis, du Seigneur votre Dieu; et, vous y gof),-
ad qure miseritis manum,vos et domus terez av~c joiei vous et vos familles, de
vestrre, în qnibus benedix:erit vobis no- tOUR le8 fruits des travaux de vos mains.
~nus Deus vester. que le Seigneur votre Dieu aUra bénis.

8. Non facietis ibi qure nos hic fac~mus 8. Vous n'agirez plùs alors comme
hodie, Binguli quod Bibi rectum viile- nous le faisons aujourd'4ui, où chacull
tUt. fait cè qui parait droit à ses yeux.

9. Neque enim usque in prresens 9. Car vous n'êtes point encore entrés
tempus venistisa,d requiem, et posses- jusqu'à ce jour dans le repos et l'hérl-
sionem, quam Dominus Deus vester tage que le Seigneur votre Dieu doit
daturl1sest vobis. vous-donner.

10. Transibitis J ordanem, et habita- 10. Vous passerez le Jourdain, et vous
, titis in tèrra, quarn Dominus Deus ve- habiterez dans le pays que le Seigneur

ster dat.uruB e~t vobis, ut. requiescatis votre Dieu voVsdonnéra, ,.afill que vous
a cunctls hOStlbus per CUcultum, et y soyez en repos du côte de tous les
absque ullotimore habitetis ennemi!! qqi vous environnent, et que

vous demeuriez sans aucullè crainte
11. in loco q~em elegerit Domin1lS 11. dans le lieu que le Seigneur votre

Deus "ester; ut ait no~en ejus in eo. DieQ aur~ choisi pour y établir sa gloire
llIuc omnia, qure prrecipio, conferetis: et son nom. C'est là que vo~s apporle-
holocausta, et hostias, ac decimas, ~t rez, selon .J'ordre que je vous'prescris,
primitias manuum vestrarum, et quîd- vOS holocaustes, vos hosties, vos dimes,
quia prrecipuum est inmuneribus, qure et les prémices des œuvres de vosma~s,
vovebitis Domino. et tout ce qu'il y aura de meilleur dans

lès don~ que vous aurez fait vœu d'of.frirau Seigneu~ -

12.Ibi epulabimini coramDomino Deo 12.0'est.Ià que vous ferez des festins
vestro, vos et filil àc filire vestrre, famuli de réjouissance devant le Seigneur votrè
et famulre, atque levites qui in urbibus Dieu, vous; vos fils et vos filles; vos

, vestris commoratur; neque enim habet sei'viteurs et vos servantes, et les lévites
aliam parlem et possessionem ,in~~i q?i. dem~urent dans vos vill~s; car ils
~o~. ,. l!'qnt pomt d'~utre part, et lis ne pos-

sèdent point autre chose parmi vou!l'
1~. Cave ne offe!as ~olocausta tua in .13. Prenez bien garde de ne poin~ of-

Omm loca, quem Vldens; mr vos holocaustes dalle tous les heu~
que vous verrez;

,
_I,ocum quem eleger!t...: les lieux où furent suc- pressée, comme si toutes les règles du rltuel.eussQnt
oossivement Instaliesle tabornacle (Silo, 8tc.; cf. alors ~ sans application. -Neque entm usque." ,

. Jer, VII, 12), pUi$la colline du ToliIple à Jeru-, Excuse de cette condulte, que le Seigneur et ses
~e~. ~s circoJ1Stances providentielles mQ~~ representante av~ient tclerée. Le repos complet
trèrent que Dieu lui. même avait choisi ces ne fut accordé à Israijl que vers la fin du règne
emplacements po~r son sanctuairé. -;- PDnat de DavId, et c'est, alors que DIeu choisit déflul':
~ suum... C.-à-d. qu'il y manifesterait plus tlve~ent le lieu de son sanctuaire. - Vos, et
yislblement et plus fréquemment sa présence et ftlii..., atque levites (vers.1~). Jéhovah pe~e dé.
ses faveurs. - Oomedetisib!... Cf. vers. 12, 18.. 1\Catement à Phonorable entretien de ses ministres.
etc. Allusion aux repas qui accompagnaient cer- Cf. vers. 19; XIV, 21,29 ,etc. Ces gracieuses Inv!.
~lnes oblations; l~s donateur~ devant consomliI~r . tatlons n'excluaient pas Je payement de la Mme
auprès du sanctuaire la part qulleur en revenait prescrite (Num. XVlll, 21-24); c'~st do~c un trait
.(.Lev.VIl, 15,etc.). su~ajouté aux prescriptions ancl~nnes, et nulle-

8.12, Ne pas se condulr~ en P~lestlne, ~us ~e ment ~econtradlction. Voyez V!gouro~, les
rapport du culte, avec la libertè qu'avaient a~' Livres satnts et la crittque rl1:tional~, t. III,
torlsée jusqn'à un certain point les circonstances pp. 166 et SB.
de la vie ~u désert. - Singult quoiJ, 3iW rectum, 13-14. Récapitulation. - Oave ne... tn omnt
Evldemment Cêtteexpresslon no doit pas'"Otrc trop 1000... Les sacriflcesolferts çà et là en dehors du
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DEUT. XII, 14-19. 599
14. mais offrez VQ$ victimes dans ce- . 14. sed in eo, quem elegerit Dominus

.l!li que le Seigneur aura choisi chez in Ulla tribuum tuarum, offeres hostias,
l'une de vos tribus, et observez-y tout et facies quœcumque prœcipio tibi.,
ce que je vous ordonne.

15. Si vous voulez manger de la 15. Sin /iutelIl comedere vglueris, et
'l7Zande, si VQUS aimez à vous nourrir de tI) esus carnium delectaverit, occide,
chair, tuez des liêtes, et mangez-en selon et comede juxta benedictionétIl Domini
la bénédiction que le Seigneur votre Dei tui, quam dedit tibiiIiurbibus tuls;
Dieu vous aura donnée dans vos villes; sive immundum fuerit, hoc est, maclt-
~oit que ces bêtes soient impures, c'est.: latum et debile; sive mundutIl, hoc eSt,
à-dire qu'elles aient quelque tache ou integrum et sine-macula., quod offerri
q~elque défaut dans les membres du licet, sicut capream et cervum, C9-

1. corps; soit qu'elles ~oient pures, c'est-à- IUedes,
dire entières et sans tache, cowme celles
qui peuvent être offertes à Dieu; man-
gez-en, ainsi que vous mangez de la
biche et du cerf.

16. Abstenez-vous seulement de 'man- i6. absque esu duntaxat sanguinls,
ger le s~ng ...et ayez soin de le répandre quem super terram quasi aquameffun-
à terre comme de l'eau. des.

17~ V P!}S ne pourrez manger daus vos 17. Non poteris comedere ln oppidis
"' villes la dîme de votre froment, de votre tuis decimam frumenti, et vipi, et ol~i

vin et «le votre huile, ni les premiers- tui, primog~nita armentorum et peco-
~és des bœufs et des auu.es bestiaux, ni rom, et omnia quœ voveris, et sponte
rien d~ c~ que vous aurez voué, ou que offelTe volueris, et primitias manuum
vous voudrez de vous - même offrir à tuarum;
Dieu, ni les prémices des œuvres de vos ~
mains. ,,

18. mais vous mangerez de ces chose,s 18. sed coram Domino Deo tuo come-
devant le Seigneur votre Dieu., dans le des ea, in loco quem elegerit Dominus
lie!} que le Seigneur votre Dieu aura Deus tuus, tu et filius tuus, et filia tua,
choisi: vo.us, votre fils et votre fille, et s~rv1!S et ~amula,.atque levites. quI
votre serVIteur et votre servante, et les manet ln urblbus tUIS; et lœtabens ~t
lévites qui demeurent dans vos villes j et reficieris cora~ Domino Deo tuo, in
vous pr~ndrez votre nourriture avec joie, cunctis ad quœ extenderis manum tuam.
devant le Seigneur votre Dieu, en re-
cueill~nt le fruit de tous les travaUx devos mains, -

(
19. Prenez bien garde de ne pas aban- 19. Cave ne derelinquas levitem in

40~ner le lévite, pendant tout le temps omni tempore quo versaris in terr~.
que VOijS serèz sur la terre.

sanctuaire, durant le cours- de l'hlstclre Juive, de la gazelle «(M, At!. à'hiAt. nat., pl. LXXXVII
turent <les exceptions, indiquées et ratlllées par et LXXXVIII) et du cerf.» C.-à-d. que la pureté
le Seigneur lui-même. Cf. xxvu, 5-6; Jud. VI, 24; légale n'était pas requise pour manger de ces
XVI, 16 et SB,; III Reg. III, 4-5; XVIII, $1 et viandes communes, tandis qu'elle l'était pour par-
88" etc. tlclper aux repas liturgiques. Qf. Lev. VII, 20-21.

15-16. On pourra tuer en n'Importe quel lieu Les Incidentes hoc est, rnaculatum; hoc est, tn-
les animaux destinés à la consomIDlltion. - Sin tegrum..., quod offerri !icet, sont des gloses expll-
autem comeàcre... Jusque-là, ces animaux mêmes ca~lves (Inexactes) ajoutées au texte. - Grave
deval~nt être l!Ilmolés cn avant dn tabernacle restriction pourtant: abaque esu... sangulnis.
(cf. Lcv. ~VII, 8-4, et 10 commentaire); "l'an- Cf. Gon. IX, 4; Lev. VII, 26, ctc.
clonnc ordonnance est abrogée parcc qu'ellc allait 11-19. La seconde dime devrn être consommé!'
être dé8or~als ImpratlCllble. - Sive immun- auprès du sanctuaire. - Decimam Irumenti..,
àum..., "ive munàum... Dans l'hébreu, ces mots Sur cette dime, qu'Il ne faut pas confondro avec

'ne sc rapportent pas à l'animal Immolé, mals celle qui était destinée aux lévites, voyez XIV,
alIX p~rsonnes qui se proposaient d'en faire lcur

1 22-21, ot l'cxpllcatlon. Comme clle avait ausst un
nourrlturo: c Celui qui sem Impur et œlui qui caractère sacré, Dieu ne veut pas qu'elle soit

.e!,~ pur pourront enmal1gor, comme on mal1ge traItée en allmcnt profanc.



DEUT. Xli, 20-30.

20. Quando dilataveritDoininusDeus ' 20. Quand le Seigneur votr~ Dieu aura
, tuus terminos tuos, sicut locutuB est étendu vos limites, selon qu'il vous ~a'

tibi, et volueris vesci carnibus, quas promis, et que vous voudrez manger de
desiderat anima tua; la chair dont vous aurez envie, ,

21. locus autem, quem elegerit Do- 21. si 1e lieu que le Seigneur votre-
minus Deus tuus ut sit nomen ejus Dieu aura choisi pour y établir son no~
ibi, slprocul fuerit, occides de armen- est eloigné, vous pOUITez tuer des bœufs
iis et pecorib~, quaI habueris, sÎcut et' des brebis que vous aurez, selon que
prrecepi tibi, et comedes in oppidis tuis, je vous l'ai ordonné, et vous en man-
ut tibi placet. gerez dans vos 'Villes comme vous Je

désirerez.
22. Sicut comeditur caprea et cervus, 22. Vous mangerez de cette chair

it,a vesceris eis; et mundus et immundus comme vous mangez de celle des chè-
in commune vescentur, vres sau~~ges et des cerfs; et le pur et

l'impur en mangeront iJidifféremmen~.
23. Hoc solu!ll c.ave, ne sangui1!em 23. Gardez-vous seulement de manger 9

comeda~ ; ~an'(;UIS emm eoru~ pro anIma d.u s,an~ de ~es bêtes;. ca! leur san~:J~~!J1: ~ '
est, et IdcIrcO nondebes ammam come- tient heu d'ame; etamsi VOiiSM'devez '

dere cum carnibus; pas mangèr Ïivéc leur chair ce qui est'
comme leur âme.

24. sed super terram fundes quasi 24; Mais vous répandrez ce sang à
aquam, terre comme' de l'eau,

25. ut bene sit tibi et filiis tuis post 25. afin que vous soyez heureux, vous
te, cum fecens quod placet in conspectu et vos enfants après vous, ayant fait ce
Domini, qui est agréable aux yeux du Seigneur.

26. Qure autem sanctificaveris, et vo- 2~. Quant aux choses que vous a.urez
velis Domino, toIles, et vénies ad locum, consacrées, et que vous aurez vouées au
quem elegerit D6mipus; Seigneur, vous les prendfez, et étant

. venu au lieu que le Seigneur aura

choisi,
27. et offeres oblationes tuas carnem 27. vous présenterez en oblation la

et sanguinem super altare Domini Dei chair \1t le sang sur l'autel du Seigneur
tui; sanguinem hostiarum fundes in votre Dieu. Vous répandrez le sang des
altari, carnibus autem ipse vesceris. victimes autour de ~'autel, et vous vous

, nourrirez vous:'même de leur chair.
28. Observa et audi omnia qJlre ego 28. Observez et écoutez bien toutes

prrecipio tibi, ut ben~ sit tibi et filiis les choses que j~ vous ordonne, afin que
tuis post te in sempiternum, cumjece- vous soyez heureux pour jamais, vous
ris quod bonum est et placitum in con- et vos enfants après vous, lorsque vous
spectu Domini Dei tui. aurez fait ce qui est bon et. agréable. aux yeux du SeIgneur votre DIeu.

29. Quando disperdidelit Dolninus 29. Quand le Seigneur votre Dieu
Deus tuus ante faciem tuam gentes, ad aura exterminé devant vous les nations
quas ingredieris possidendas, et posse- dont vous allez posséder le pays, que
deris ea~, atque habitaveris, in terra v.ous en serez actuell~ment en posses-
~arum, SIon, et que vous habIterez dans leurs

, teiTes,
30. cave ne imlteris eas, postquam 30. pr~nez bien garde d'imiter ces

te fuerint introeunte subversre, et' requi- nations, après qu'elles auront été dé-
ras ceremonias earum)' dicens : Sicut truites à. votre entrée, et de vous infor-,
coluerunt gentes istre deos suos, ita et mer de..Jeurs cérémonies, en disant:" Jo
ego colam. venJÇ suiVl'e moi-même le culte dont ces

nations ont honoré leurs dieux.
: ' ,

20-25. Rép~tition développée de l'ordonnance 28 et 32). réitération de cette Injonction Bl,écuùe.
contenue aux vers. 15,16. - Ne imiteriB. Dans l'hébreu, I\vee une méta:

26-21. Le local unique des offrandes. Cf. vers. 4-1; phore énergique: Ne te laisse pas prendre au
3° Ne pas Imiter les Chananéens. XII, 28-32. piège à leur suite (c.-a-d. en les Imitant). -
~8-32. Entre deux exhortations générales (vers. Bequiras suppose des Informations empressée..

/" ~ !
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81. Vous ne rendrez point de sem- 31. Non facies similiter Domino Deo
blable culte au' Seigneur votre Dieu. Car tuo j omnes enim abominationes, quas
elles ont fait, pour honorer leurs dieux, aversatur Dominus, fecerunt diis suis,
toutes les abominations que' le Seigneur offerentes filios et filias, et comburente&
a en horreur, leur offrant en 8~fic6. igni.
leurs fils et leurs filles.. et les brftJant
dans le feu.32. Faites seulement. en l'honneur du 32. Quod prrecipio tibi, hoc tantum
Seigneur ce que je vous ordonne, sans y facito Domino; nec addas quidquam,
rien ajouter ni en rien enlever. nec minuas.

CHAPITRE XIII

1. S'il s'élève au milieu de vous un 1. Si surrexèrit in medio tui prophe-
prophète, ou quelqu'un qui dise qu'il & tes, aut qui somnium vidisse se dicat,
eu une vision en songe, et qui prédise et prredixerit 'signum atque portentum,
quelque chose d'extraordinaire et de

prodigieux,2. et que ce qu'il avait prédit soit ar- 2. et evenerit quod locutus est, et
rivé, et qu'il vous dise en même temps: dixerit tibi : Eamus, et sequamur deos
Allons, suivons des dieux étrangers qui alienos quos ignoras, et serviamus eis j

vous étaient inconnus, et servons-les j
3. vous n'écouterez point les paroles 3. non audies verba prophetre illiuB

de ce prophète ou de cet inventeur de aut somniatoris,quia tentat vos Domi-
visions et de songes; parce que le Sei- nus Deus vester, ut palam fiat utrum
gneur votre Diel;1 vous tente, afin qu'il diligatiseum an non, in toto corde, et

1 paraisse clairement si, oui ou non, vous in tota anima vestra.
\ l'aimez de tout votre cœur et de toute

votre âme.4. Suivez le Seigneur votre Dieu, crai- 4. Dominum Deum vestrum se qui-
gnez-le, gardez ses commandements, mini, et ipsum timete, et mandata illius
écoutez sa voix,. servez -le, et attachez- custpdite, et audite vocem ejus; ipsi
vous à lui seul j servietis, 'et ipsi adhrerebi tis j

5. mais que ce prophète ou cet inven- o. propheta autem illeaut fictor som-
teur de songes soit puni de mort, parce niOl'UIn interncietur, quia locutus est ut
qu'il vous a parlé pour vous détourner vos averteret a Domino Deo veau'o, qui
duSeiglleurvotre Dieu, qui vous a tirés eduxit vos de terra lEgypti, et redemit
de l'Égypte, et qui vous a rachetés du vos de domo servitutis, ut errare te
séjour de servitude; et pour vous dé- faceret de via, quam tibi prrecepit Do-
tourner de la voie que le Seigneur votre minus Deus tuus; et auferes malum de
Dieu vous a prescrite j et vous ôterez medio tui.
ainsi le mal dn milieu de vous.

6. Si votre frère, fils de votre mère, 6. Si tibi voluerit persuadere frater
ou votre fils, ou votre fille, on votre tuus, filius matris ture, aut filius tuus

-

- Sicut co:uerunt,.. Les paYens attrlhualcnt à (VC1'S. 1-4). - Prœdlxerit... et evenerit...: par
chaque contrée des divinités tutêlail'cs qu'IlS l'Intennédlnlre du démon (cf. il Thess. u, 9),
croyaient dangereux de négllgcr.-- ColnburenteB e~ par la pennlsslon du Seigneur, qui voudra
'!lni. Voyez Lcv. XVIU, 21; xx, 2, ct l'cxpll- ainsi mettre 11 l'épreuve la fidélité de son peuple
cation. (quia tentai VOB...). - 2° Les mettre 11 mort sans

4° S'opposcr 11 la propagande do l'Idolâtrie dans pitié, vers. 6, car Ils ont commis un crimo do
Israël. XIII, 1'18. lèsc-n1ajosté divine (ut VOB averteret...). Ils étalent

CHA}'. XIII. - 1-5. Premier cas : les faux pro- lapidés, d'après le vers. 10; xvu, 1, ct Lev.
phètes. - 1° Nc pas lcs écouter, quand, en allé- xx, 2. - AujereB ",al"m... Locution assez fré.
guant une révélatIon ou une vision prétcnducs, quente dans cc livre. Cf. XVII, 1, 12; XIX, 19:
et mêmc cn nfflrmant Icur autorité l'ar un pro. XXI,.~I, etc.dise, 118 oseront prêcher le culte des faux dieux 6-11. Second cas: les séducteurs secre~ -



vel filial sive ~orqu~,e~ti~ sin~ tuo, fel~me qui vou~ ~t si c~ère, ou vqtl.~ '
aut am~cus, gl1em dIhgIS 1Jt a~Im8;m amI que vous ~Imez com~e votre ful;1~'
~~~m ~ ~~a~ ,d_I<;ens : Ea~':f', ef servI;l:- veqt vouspersu!'der et VIent vous ..dlr~
mus dns ahems, quos 19noras tu, et en secret. : AllonB, et servons les ,dieu;
p~tres ttÙ, étrangers qui voms s?nt incQnnus com~~

, ils l'ont été à, VO!) peres,.
, 7. cunctarum iXi circuitu genti~m, 7. les dieux deJoutes les nations dont
~~~ jllx~v!JI p.r(>cq! sunt, ab il)itio~- ~o,~s som,mes en~ronnés, soit .de pr.ès.,
que!td finem terrœ; sbit de lom, dep~ une e;tr~~,~té de 1~

terre jusqu'a l'au"Io; ,

8. non acquiescas ei, nec audias, neque 8. ne vous ren ~ez point 8. ses persua-
parcat ei oculus tulle ut rnis,erear~s et sions, et ne l'écootez pas; 'et ne soyez

~,,: occultes euro, ~l1ch6_d'aucune oolI\p,assion à, SO? su-
~~., Jet; ne l'épargnœ pomt, et ne tenez
.'~~;:. point. secret ce qn'il aura dit:
"ii:'-'- 9. sed statim interncies, Sit primum 9. mais tuez ,11B aussitôt, Que votre
~f!;:; manustua super euro, et postea omnis main lui donne 10 premièr coup, et que

,...,~j;" populus mittat manum. ' tout le peuple le ~appe ensuite,
:"i~:; 10. Lapidibus obrutus necabitùr, quia 10.. Qu'il périsse accablé de pierres,

..c' ..- volait te abstl'ahere a DominoDeo tao, parce qu'il a vOtJu vous détourqer du
quieduxitte dé terra ~gypti, de domo Seigneur votre Dieu, qui vou~ a tiré <J:e
serntutis i l~Égypte et d'e la maison de servi-tude; ,

11. ut omnis Israel audiens tim"eat, et Il, afuI que mut Israël, entend~:lt
nequaquam ultra faciat quippiam hujus cet exemple, soit saisi ~e crainte., c,t
reisiillile.. qu'il ne se trouve plus personne quI 050

entreprendre rien de semblable.
~2. Si audieils in una urbium tuarum, 12. Si dans quelqu'une de vos villes,

quas Dominus Deus tuus dabit tibi ad que le Seigneur votre Dieu vous aura
habitandum, diceXltes aliquos : données pour les habiter;v6us entendez

, <J:ire 8. quelques-,uns :, 13, Egressi sunt filii BeliaI de medio 13. Des enfants de Bélial sont sortis

tuï, et averterunt habitatores urb~suœ, du milieu .de yous, 'et t>nt perverti les,
àtque dixerunt : Eamus, et serviamus habitants de leur ville, e~ leur disant':
diis alienis quos ignoratis; Allon~, - et servon~ les dieux étranger3

qui vous sont inconllllS,
.14. informez-vous avec tout le SQin

possible de la vérité de la chose, ~t
après l'avoir connue, si vous trouvez qu"

, ce qu'on vous avait dit est certain, et
que cettè abomination' a été commise
effectivement,

15, statim percuties habitatores m'bis 15. vt>us ferez passer aussitôt au fil
illius in ore gladii, et delebis eam, ac de l'épée les habitants de cette ville, et
omnia quœ in ïlla Hunt, usque ad pe- vous la détrui~ez avec t.üut ce quis,'y
pora. ,rencontrera, meme les ammaux,

.16. Quidquid etiam sùpellectilis fuerit, 16. Vous amasserez aussi au milieu
congregabis in medio platearum-., ej us, des rues tous les meubles qui s'y trouve".
et c,:m j~l\'c.ivitate sl\çcenrlcs" it.~ ~!t, ront, et TORS les brÎ1lere~ Itvec l~vil1q,

-,:',- "

ezl~

rl)r~~~
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1?J!UT. Xl!!, 17 - XlV, 7.
COl)surnant tout en l'honne~r du. Sei- universa consumas Doniino-Deo -tua, et
gneur votre Dieu,. en sorte que cette sit tumulus sempiternus, Non œ~ifica-
vill~ devienne comme un tomb~au éter- bitur amplius, -
n~l. Elie ne sera jamais bâtie, -

17. et il île demeurera rien dans vos 17. et non adhrerebit de illo anathe-'
mains de cet anatheme, afin que le Sei- mate quidquam in manu tua, ut aver-
gneur apaise sa colere et sa fureur, tatur Dominus ab ira furoris sui, et
qu'il.. a~t pitié d? vou.s, ,et qu'il ~ous ~iser.eatur .tui, m.ultiplicetque te sicut
muJtlphe comme Il l'a Jure à vos peres, JUI'avlt patnbus tUlS,

18. tant que vous écouterez la voix du 18. quando ~udieris vocem Doniini .
Seigneur votre Dieu, et qlle vous obser- Dei tui.. custodiens omtlia prœèepta ejus
verez !oute~ ses ~rd.on~atlcesque je vous quœ ego prœcipio.tibi hodie, ut fac~a~
p:escns au}ourd hUl, ..fitl que vous fas- qu~d }?lacitum est III conspectu DoInlm
Slez ce qUI est agreable aux yeux .du Del tUI,
SeigneUl' votre Dieu.

~
CHAPI'rRE XIV

1, §oye~ies. digtles èn1;"an~ du S?i- 1 1..Fi~ii e~tote Dom~ni.Dei ve.s~, ,~on-
gneUl' votre DIeu, Ne vous faItes pomt vos IllcidetIs, nec facietlS calntrnm su-
d'incision/? ,et ne vous rasez point :j. pro- per mortu?,
poS'<rëS' morts, . , .

2. parce qiIevou.s ~tes un peupl,e ooint ,2: quolùam" populus ~a~ctus ,es P?-
et ,~on8acré au ~e~gneur -votre DIeu.. et mLno Deotuo,:et te elegit ~t .sl~el 1.U
qu.Il vous a ChO1Sl de toutes les natIons populu~ pecuharem, de cunctis gent!-
q.UI sont. sur. !a terre, afitl que vous fus- bus' quœ sunt super terram.
Siez part!cuherement son peuple.

3. Ne mangez point de ce qui est im- 3. Ne comedatis quœ îmmunda sunt.

pur.
4. Voici les animaux q~ vous ~evez 4. Hoc est apimal. quod comederede-

manger: le bœu~, la brebIs, la chevre, betis : bovem, et ovem, et capraIh,
~ 5. le cerf, la. blcfe, le bub3;le, le mou- 5. cerVllm et capre&m, babulutn,tra-

fl{Jn, le chevreuIl, l oryx, la gIrafe. gEtlaphum,.. pygargum, orygem, camélo:

. pardalum..{), Vol,Is mangerez de. ~ous les am- 6. Omne animal, qubd in duas par!es
maux: qUI ?,nt la corne diVIsée en deux findit ungulam, et ruminat, comedetis.
et quI rumInent..

7. Mais vous ne devezpoînt mal;1ger 7, -de bis autem quœ ruminant, et
de ceux qui rumipent et dont la Cor~e ungulam nop findupt, com~dere tlO~
.p'est point fendue, ~me du chameau, debetis, ut calnelutn, Ieporem.. chœro,.

chants (l1ttéral.: des hommes de rien; car b'!ya.'al variantes, les prescriptions d~ Lev. XI (voyez le
signlfie« allie commodo»).- 2° Conduite à tenir commentaire).
èrivèi's la ville apostate, vers. 14-18, Après nne 3. Le prllioipe général: ne comeàaUs... (m-
sérlense enq1\ête (quœre sollicite,..), si l'accnsa- munda, Hébr.: tonte abomlliatlon.

'tlon est Justifiée, dévonerau /lérem, ou à nne 4-8. Les quadrupèdes pnrs et ~purs.Cf. Lev.
entIère destruction, la locallté et tout ce q~elle XI, 2-8. -Roc est ani11ial... La conrteénnmé-
contient. ration contenne aux vers. 4-5 est propre au Deu-

5° Jjivlter les rItes funèbres des paYens. XIV, téronom~. Les animaux destlliés aux sacr!ft~
1-2. . sont cités au premier rang (bovem, Ovem, ca-lCH~P' XIV.. - 1-2. Répétition dc Lev. XIX, 28; pram) ; les sept autres s9nt d~s ruminants san-
m.. 5 (voyez les notes). - FiUiestote... D'après vages, qui, d'après la traduction la plus probabllJ
l'hébreu:Vons êtes ies fils... Beau titre de no- de l'hébreu, appartiennent tous à la faml~e de..
blesse, qui obligeait les Hébreux à exécuter cervidés:cervum ('ayyal,.leeerfcommun;.4t!.
fidèlement tontes les volontés de leur Père 00- d'hiBt. nat., pl. r.xxxVI,.fig. 1.9),capream (~'bi,

Îeste; la gazelle, co~ XII, 14), buqalum( va/l?njty,
6° Les mets espèce d'antilope dont la talll~ e,t Jes me.mpr!'s
Ce passage un peu lonrds rappellent ceux du b",uf; A t.



~4 DEUT. XIV; 8-21.

ruminant, et non du lièvre, du c:hœrogrille. Cos animlilt~
iinmunda erunt vous seront impurs, parce que, bien

qu'ils ruminent, ils n'ont point la corne
fendue.

8. Sus quoque-, quoniam dividit ungu- 8. Le pourcea'u aussi vous sera impur,
lam, et non ruminat, imml:lnda erit. parce que, bien qu'il ait la corne fendue,
Carnibus eorum non vescemini, et ca- il ne rumine point. Vous lice mangerez
davera non tangetis. point âe la chair de ces animaux, et

vous n'y toucherez point lorsqu'ils seront
morts.

9. Hrec comedetis ex omnibus quœ 9. Entre tous les animaux qui vivent
morantur ln aquis : quœ habent pinnu- dans les eaux, vous mangerez de ceux
las et squamaB, comedite. qui ont des nageoires et des écailles.

10. Quœ absque pinnulis et squamis 10. Vous ne mangerez point de ceux
s!lnt, ne comedatis, quia immunda sunt. qui n'ont point de nagooires ni d'écailles,

parce qu'ils sont impurs.
11. Omnes aves mundas comedite. 11. Mangez de tous les ois~aux qui

- sont purs j
12.. Immundas ne comedatis : aqùilam 12. mais ne mangez point de ceux

scilicet, etgryphem, et haliœetum, qui sont impurs, tels que l'aigle, le grif-
fon, l'aigle de mer,

13. ixion, et vulturem ac milvum 13. l'ixion, le vautour et le milan,
juxta genus suum, selon ses espèces j

14. et omne corvini generis, 14. l~ corbeau, et tout ce qui est de
son espèce;

15. et su-uthionem, ac noctuam, et 15. l'autruche, la chouette, le larus
larum, atque accipitrem juxta génus avec l'épervier, et tout ce qui est de la
suum; même espèce j

16. herodium ac cygnum, et ibin, 16. le héron, le cygne, l'ibis,
17. ac mergulum, porphyrionem, et 17. le plongeon, le porphyrion, le.

nycticoracem, hibou,
18. onocrotalum, et charadrium, sin- 18.1'onoorotaluB ~t le charadrius, cha-

gula in r,enere suo j upupam quoque et cun selon son espece, la huppe et la
vespertihonem. chauve - souris.

19. Et omne quod reptat et pennulas 19. Tout ce qui rampe sur la terre, et
habet, immundum erit, et non come- qui a des ailes, sera Impur, et on n'en
detur. mangera point. ~

20. Omne quod mundum est, come- 20. Mangez de tout ce qui est pur.
dite. ,

21. Quidquid autem morticinum est, 21. Ne mangez d'aucune bête qui sera
ne vescaniini ex eo j peregrino, qui in- 1 morte d'elle-même j mais donnez-la, ou
tra portas tuas est, da ut comedat, aut vendez-la à l'étranger qui est dans l'en-

,

d'hist. nat., pl. LXXXYn, flg. 2, 7; selon d'autrcs, de Lcv. XI, G). -111CC quta r',mlna"t... Sur l'ap.
ee nom désignerait le daim, ibta., pL LXXXVI, pllcatlon de ce caractère au lièvre et au daman,
fig. s), tragelaphum ('aqq6, peut-être de pré- voyez Lev. XI, 5-6, et le commentaire.
férence le chevreuil; AU. à'hist. nat., pl. LXXXVI, 9-10. Les poissons purs et Impurs. Of. LeT. XI,
flg. 2, S), pygargum (at"m., vraisemblablement 9-12.
l'antilope addu, qui ressemble à J'âne par sa taille 11-18. Les oiseaux purs et Impurs. - Sur lcs

, et sa forme; An. a'hist. nat., pL Lxxxvn, ng. 6), premiers, on émet seUlement un principe géné-
orygem (r'6, l'antilope o~, aux Immenses ml: mundas comeàite, vers. Il. On cite une
cornes recourbées; AU. a'hist. nat., pl. LXxxvn, liste assez longue des seconds, Identique à celle
flg. 8), cameZoparàalum (trndu~tion calquée sur de Lcv. ~I,13-19, à part le ra'ah (sorte de vau-
celle des LXX: mais zemer représente plutôt tour; Vulg.: ixion), mentionné au vers. 13.
le mouflon à manchettes, nommé plus haut Il trn- 19-20. Les reptiles Impurs. Cf. Lev. XI, 29-30.
gelaphus »; AU. d:hist. nat., pL ~VI, flg. 4). 21. Deux autres lois concernant J'alimentation,
- Omne animal quoo... Après ces exemples, la - 10 Q,uiaquta... morUcinum. Of. Ex. XXII, 30;
règle générale pour distinguer les anlmaux purs. Lev. xyn, 15, etc. A cette règle anclenjle on cn
- D8 his autem... Règle pour discerner les an!- ajoute 101 une nouvelle: percgrino... da aut
maux Impurs. - Ohœrogl'Yllum: le daman (note 1I8nds; lœ étrangers, en eJret, n'ételent soumJa
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ceinte de vos murailles, afin qu'il en vende ei, quia tu populus sanctus Do-
mange, parce que, pour vous, vous êtes mini Dei tui es. Non coques hœdum in
!e peuple saint du Seigneur yotre Dieu. lacte matris sure.
Voos ne ferez point cuire le chevreau
dans le lait de sa mère.

22. Vous mettrez à part chaque année 22. Decimam partem separabis de
la dîme de tous vos fruits qui naissent cunctis fructibus tuis qui nascuntur in
de la terre; terra per annos singulos,

23. et vous mangerez en la présence 23. et comedes in conspectu Domini
du Seigneur votre ,Dieu, au lieu qu'il Dei tui, in loco quem elegerit ut in eo
aura choisi pour que son nom y soit in- nomen illius invoeetur, decimam fru-
voqué, la dîme de votre ~oment, de menti tui, et vini, et olei, et primogenita
votre vin et de votre huile, et les pre- de armentis et ovibus tuis, ut discas
miers - nés de vos bœufs et de vos bre- timere Dominum Deum tuum omni tem-
bis j afin que vous apprenIez à craindre pore.le Seigneur votre Dieu en tout temps. .

24. Mais lorsque vous aurez un trop 24.Cum autem longior filerit via, et
long chemin à faire jusqu'au lieu que locus quem elegerit Domim\s Deus tuus,
le Seigneur votre Dieu aura choisi.. et tibique benedixerit, nec potueris ad
que le Seigneur votre Dieu_vous ayant eum hmc cuncta portare,
béni, vous ne po\lfrez lui apporter toutes
ces dîmes,

25. vous vendrez tout, et vous l'échan- 25. vendes omnia, et in pretium re-
gerez pour de l'argent que vous porterez diges, portabisque manu tua, et profi-
en votre main, et vous irez au lieu que cisce11s ad locum quem elegerit Dominus
le Seigneur votre Dieu aura choisi. Deus tuus;

26. Vous achèterez de ce même argent 26. et emes ex' eadem pecunia quid-
tout ce que vous voudrèz, soit des bœufs; quid tibi Elacuerit.. sive ex armentis,
soit des brebis, du vin aussi et des li- sive ex oVlbus, vinum quoque et sice-
queurs fortes, et tout ce que vous dési- ram, etomne quod desiderat anima tua;
rerez j et vous mangerez devant le Sei- et comedes coram Domino Deo tuo, et
gneur votre Dieu, vous réjouissant, vous epulaberis tu et domus tua,
et votre famille.,

27. avec le lévite qui est dans l'en- 27. et levites qui intra portas tuas
ceinte de vos murailles j prenez bien est. Cave ne derelinquas eum, quia non
garde de ne pas l'abandonner, parce habet aliam partem in posséssione tua.
qu'il n'a point d'autre part dans la terre
que vous possédez.

28. Tous les trois ans vous séparerez 28. Anno tertio separabis aliam deci-
encore une autre dîme de tous les biens mam ex omnibus qure nascuntur tibi eo
qui vous seront venus en ce temps-là, et tempore, et repones intra januas tuas;
vous les mettrez en réserve dans vos
maisons. ,

29. et le lévite qui n'a point d'autre 29. venietque levites qui aliam tlon
part dans la terre que vous possédez, habet partem nec possessionem tecum,

qu'à un peUt nombre des ordonnances théocra- du sanctuaire, ct seulement l,al' ÙC3 I!/èl'.;oanes
tIques. - 2° Non coques... Voyez Ex. xxm, 19; pures légalement. - P1imogenita de armentis.

XXXIV, 26, et .l'explication. Voyez xv, 19 et ss.
7° La seconde dime et son eI!lploi. XIV, 22-29. 24-27. Deuxième règle, pour ceux qui seraient
22-23. Première règle: consommer cette Mme trop éloignés du sanctuaire (cum.,. longior via,

en nature au loœJ du futur sanctuaire. - Deoi- nec potueris... portare) : vendre les objets soumis
mam partem... La « seconde]) Mme, cqmme à cette drme, et en consommer la valeur auprès
l'appellent les rabbins, par opposition à la drme du tabernacle.
prélevée en premier lieu pour les lév~tes (cf. 28-29. Troisième règle: l'emploi de la deuxième
Num. x~, 21 et ss.). Les végétaux lui étalent drme en certaines années. ~ Anno tertio: tous
sellls soumis, et elle portait sur les neufdlxlèmes les trois ans cette dtme, au lieu d'être consommée
qui restaient après le prélèTement de la première à la façon ordinaire, devenait le partage exclusif
dime, Considérée comme chose sacrée (note de Le'é. des lévites et des pauvres.
Il. 3), elle ne pouvait être consommée qu'auprès

,.
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anger, l'orphelin, et la veuve qui
dans vos villes, viendront en man-

et se rassasier, afin que le Seigneur
e Dièu VO1;lS bénisse dans tout le
ail que vous ferez de vos mains. \

XV

1. La septième année sera)'annêe de
la remise,

2. qui se fera en cette manière. Un
homme à qU! il sera dît quelgùe cho~~
par son amI, ou son prochaIn: et sou
frère., ,ne pourr~ le redema~4erj p~r~
que c est l'annee de la remIse du SeI-
gneur.

3. A peregrmo ~ advena exiges j ci- 3: Vous pourrez l'exiger de l'étranger
vem et propinquum: repètendfnonhabe- et de celui quI èst venu dudeho.rsdans
bis potestatem i vot~'e paysj mais vous n'aurez point le, pouvoir de le .redemander à vos conci-

toyens et à vos proches j
4. e~ o~nino indig~ps et !penQic.u~ 4. et îlné~e trouvera ~rmi vous au-

lion ent mter vos, ut benedlcat tlb1 cun pauvre m aucun mendIant, afin que
Dominus Deus tuus in terra; quam tra- le Seigpeur votl;e Dieu vous bénisse
diturus est tibi in possessionem. dans le, pays qu'il doit vous donner pou.r

le posseder.
5. Si tamen audieris vocem Domini ô.Si toutefois vous écoutez la voix du

'J)ef tl1i., et custodieris ùniversa qua! Seigneurvotrè Dieu, et que vousobser:'
jussit, et quaI ego hodie prœcipiotibi, viez ce qu'il vous a comlllandé et 'ce

! benedicet tibi, ut pollicitus est. que je vous prescris aujourd'hui, c'est
" ~lors qu:il vous bénira, comme il vous
, la promIs. ,

"j~;;. 6.Fœner~b!s g~ntibus multis,.et 'l?~e 6: Vous pr~terez àbeaucou}? de peu-
'~!!\.. a nullo acclples mutuum.. Dommabens pl~s, et vous ~'emprunterez rien vous.
è";:; nationibus plurimis ,et tui némo domi- même de personne.; vous dominerez sur
":'~:;;" ~abitur. plusieurs nations, et nul ne vous domi-
~',:',é' nera.
~,;.,-., ,(.Si unus de f1:~ttibus tuis,ql1i mo- 7. Si,1uand"vous serez dansle"pays

èc~,,:,., rantur intta p~rtas civitatis tUaI, in q.,U!\ ~e Seigneur vot~e Di~~ doit vous
;", - terra quam Dommus Deus tuus - daturus dol~uer, un de vos fi'eres qU1 demeurer(J,
'.:~;lb" .,est tibi.,. ad paupert~tem venerit,; non .,4ans votre vill~ tomb~ dana la ~auvreté,

}:t~,; .; ,obdurab;1S cor tuum, nec conttaJtes llla- vous n'endurcIrez PQ1!ltvotte cœ~r, et
~;,;; numj vous ne resserrere~ poInt votre-mam i

~é:;:, 8. sed aperies eam pauperi, et da- 8. mais vous l'ouvrirez au pauvre, et

~'~:
8° L'année sabbatique. xv, 1-11. daut l'année sabbatique. - A peregrino... fiOOtges.
Co~p1é~ent des ordonnances portées autre- Le privilège n'existait que pour les Israélites.

lois sur ce ~êmesuJet: Ex. xxm. 10-11; Lev. 4-6. siîés JIébreux obéissent à la 101 divine,
:xXv, 2-1, etc. il n'y aura pas de pauvres parmi eux, et pas de

OHAP.XV. - 1-3. Privilège des débitcurs du. nécessité d'emprunter. - Et omnillo inàigens...
rant l'année sabbatiq)le. - li'acîes remiss!onem. Comine aux premiers Jours de l'Église, Act. IV, 84.
Cette expression (hébr.: reIâch,,) "st ensuioo ,- Fœn~rabis... et ipse a nuUo...: Indépendance
"xpiiquée : cui àebelur ... J repetere non poter!t. précieuse, cl'éant une' grande force pour un
Non que la dettè fût alorscomplèteIilent éteinte, peuple."
corom" l'1>nt pensé divers aute)lrs Juifs; elle 1-11. Néanmoins, dans ie cas où quelques.nns
n'était" lin" suspendue P9ur un an, ap~ès., quoi de leurs frères seraient tombés dans la pauvreté,
1" créancier rentrait dans ses droits. Mesure très les Israélites doivent les soulager de le~ nileux.
naturelle, puisqu'il n'y avait p~s de récoltes pen- - No~ contrahes manum aperiès: traits pit-
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. "o~s lui prête.feZ ce dont. vous verr~z bis. m?tuum,
qu'Il aurabeSOljl, . , spexerlS.

9. Prenez garde <Je ne p;i.S voù~ lais- 9. Cave ne forte subrepat tibi impia
Ber surprendre. par cette pensée impie., c?gitat~o, et ?icasin corde t~o: Appro-
et de ne pas dI~e dans votre cœur: L~ prnquat septlmUB annus re~l~sIonls, et
sept~ème an~ée, qui est l'anné,! de la avertas o.culos tuosa paupei'e natTe tuo,
remIse, est proche; et de detourner nolens el quog postul~t mutuum COIn-,
ainsi vos yeux de votre fI'ère qui est mo~are, ne clamet çontra te ad Domi-
pa,uvre, saps vouloir lui prêter ce qu'il nuro, et fiat titi in peccatum.
vous demande; de peur qu'il ne crie
con,tre:vous au Seigneur, e,t que cela ne
VOlIS soit imp!ltë apéchê;

.10. maie veuslui dojlnerez ce qu'il 10. Seg dabis ei, nec ages quippiam
désire, et vous n'userez d'aucune finesse callide in ejus necessitatibus Bublevan-
lor~qlI'il s'agit ~e le soulager dans sa dis, ut benedicat tibi Domin!ls Deus
nécessite, afin que le ~~igneur votre tuus in omni tempore, j!t ~n cunctis ad
D~eu vous bénisse en tout temps et qu~~an~~ mise~i~.
dans toutes les choses- que vous entre-
pr~ndrez.l ll. il y aura toujours des pauvres 11. Non deerunt pauperes in terra
da,ns le pays où vous habjterez. C'est habitationis tu~; îdcirco ego prœcipio
~o~rquoijevo?s ordonie d'o~vtir ,:otre titi, uta~eria~ manum fratri tU? egenQ
Inarn aux be,sorns de vot~~ fr~re qUi est et ~aupen, qUI teclIm versatur rn ter~'a.

pauvre et sans s~cours, et qUI qemeure .'

avec vous dans votre pa~., ..
~2. LorsCJ,u~ ,:otre frèr~ou votre,sœur, 12. éu~ #bi vendit us fu~rit nat~r

Bebreux d'ongrne, vous ayant ête ven- tuusHebr~us, aut Bebt'œa, et sex anms
. dus, vou~ ~uro?t servi .~ixans, yous les servie;it tibi, in s~Ftim9 ~nno dimittes
renVerre~ libr~s la s~ptleIn~ annee, eum hberum, . .

13. et VQus ne laIsserez pas aller tes 13. et quem hbertate donavens, ne-( In:~ins vides celui à qui vous donnerez quaquam va~uum ~pire pa;tieris; ,la libertê" '
" ,

, ~4, mais vous luidQnn.ere~pour sub-
sister en chemin quelque chose de vos
troupeaux, de votre grajlge et de votre
pressoir, comme des biens que vous avez
reçus /p'ar la ~ooédiction du Sl!igne!lr
votre DIeu.

15; Soûvenez-vous qùe vous avez êtê
esclave vous - même dans l'Égypte, et

'-'quele Seigneur votre Dieu vous a mis
en lib~rtê; c'est pour c~la que je vous
donne maintenant cet ordre.

16. Mais si votre serviteur vous dit 16. Sin autem dixerit : Nolo egredi,
qu'il lie veut pas sortir, parce qu'il vous eo quod diligat te, et domum tuam, et
aime, vous et votre maison.. et qu'il bene Bibi apud teesee sentiat,
troùve sona\antage Il être avec vous, .

c
, ~

wresques. ..,. aav~ ne... 8ubrepat.A l'approcbe que débiteur insolvable. Cf. Ex: XXI, 2 ~t s~.;
de la sept~ème année, on aurait pu se dire: Si Lev. xxv, 59 èt ~s.; Jer. XXXIV, 9 et ss. - Se.
je prête maintenant, je ne rentrerai que:trlJs ptimo a1\no dimUtes: autre gracieux privilloge
tard dnns mes fonds; la conl!équence probable de la septième année. - Nequaquam vacuum...
e~t été, vu ~'égoÏsme humain: averta8 OOUIo8... trait nouveau, des plus toucbants. - Dabis ~ia.
- Non ~erunt paupere8. Cf. Mattb. XXVI, U. ticum. Hébr.: ~u ~uspendras ~ sQn cou.., Ces
Moïse ne prévoit que trop bien la désobéissance quelques provlslonl! devaient aider l'e~lave af-
d'lsra(!I, qui empêchera la réalisation des pro- fra!)chi à recommencer sa nouvelie existence en
mess~s contenues aux vers. 4-6. des conditions q!)1 ne lui fussent pas tropdéf~

9~ L~ajIrancblsseIllent des esclaves. :X:V, 12-1S. vo~les. -., .Meme~to q!lo~ iPM... Mot~ délie'1lJ;,
12 -18. Cun~ tibt," vemlitus.., /l'ater: en ta!)t souvent proposé. Cf. Ex. XXII, 20; XXIII, 9; Lev.
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17. a~su~es. subuIam, et perforabis i .17., vous prend.rez une aIène, et V()UB

a?rem. eJus III Jal;lua domus ture, et ~er- 1: lul.percerez ~!oreùle à ]a I?orte de votre

Vlet tibl. u~g:ue Ill. reternum. Ancillre 1 maIson, et Il vous servIra II. jamais:

quo que slmùlter facIes. Vous ferez de même à votre servante.

18. Non avertas ab eis oculos tuos, -18. Ne détournez point vos yeux de

C]uando dimiseris eos Jibero.~, quoniam 1 dessus eu~, après. qu~ .vous les aure~

Juxta mercedem mercenarll per sex renvoyes libres, puIsqu'Ils vous ont servI

annos servivit tibi, ut beuedicat titi Do- pendant six ans coIlîme vous aurait servi

minus Deus tuu5 in cunctis operibu5 un mercenaire; afill que le Seigneur

qure agis. votre Dieu vous bénisse dans toutes les

choses que vous ferez.

19. De primogenitis, qure nascuntur 19. Vous consacrerez au Seigneur

in armentis, et in ovibus tuis, quidquid votre Dieu tous les mâles d'entre les

est BeXUS masculini, sanctificabis Do- 1 premiers - nês de vos bœufs et de vos

mina Deo tua. Non operaberis in pri- brebis. Vous ne labourerez point avec ]e

mogenit6 bovis, et non tondebis pri- premier-ne du bœuf, et vous ne tondrez

mogen.ita ovium j point les premiers-nes de vos moutons j

20. III conspectu Domml DeI tUl co- 20. malS vous les mangerez chaque

medes ea per annos s\!lgulos, in laco a.nnee, vous et votre maison, en ]a prê-

quem elegerit Dominus, tu et domus Bence dU: Seigneur votre Dieu, au lieu

tua. que le Seigneur aura choisi.

21. Sin autem habuerit macula.m, yel ! 21. Mais si ]e premier-ne a une tache,

c]audum merit, vel crec.um, aut.i~ a]iqua 1 s'~l est ~oiteux ouaveug]e,.s'il a quelque

pal'te deforme vel debùe, non 1mmola- difformité ou quelque défaut en quelque

bitur Domino Deo tua j partie du corps,. il ne sera point immolé

au Seigneur votre Dieu;

22. sed intra portas urbis ture come- 22. mais vous le mangerez dans l'en-

d.es .i~ud j tam mund~s quam. immundus 1 ceinte de~ murailles de votre v:ille. j le

slmlhter vescentur elS, quasI caprea et 1 pur et l'Impur en mangeront mdlffé-

cervo. remment, comme on mange de la chèvre

, B8.uvage et du cerf.

'23. Hoc solum observabis, ut san- 23. Vous prendrez garde seulement de

guinem eorum non comedas; sed effun- ne pas manger de leur sang; mais vous

des in tcrram quasi aquam. le répandrez sur la. terre comme de

l'eau.

1. ,Observa. mensem novarum frugum, 1 1. Observez le mois dcs grains nou-

et verni primum temporis, ut facias veaux, qui est au commencement du

phase Domi,no Deo tua, quoniam in isto printemps, en celébrant la Pâque en

XIX, 34, etc. C'e.t rcquivalcnt de la parole clas- Ics prêtres en auraIent reçu la portIon la plus

slque : c Non Ignara maIl mlserls BUccurrcre notable (ci. Num. XVIII, 18).

dIsco. ]) - AnciUdJ quoq1!e (vers. 11). Dêtall qui 21- 23. L'exceptIon. - Sin autem... SI l'animal

n'avaIt pas été mentionné précéd~mment.-". Non avaIt des défauts quI 10 rendissent Impropre à

averlas... Comme conclusion do œ passage, uno être offert en sacrifice (cf. Lev. XXII, 21-24),

press.\nte exhortatIon Il la miscrleorde envers les Il ne pouvait non plus @tre offert comme pré-

esclaves. mlces; 10 propriétaIre étaIt autorIsé Il s'en nourrIr

10° Les premiers-nés des troupeaux. xv, 19-2S. chez luI comme d'uno vlànde profane.

15-20. La règle g6ncràJe. D6veloppement de 116 Les principales fêtes religlcuses. XYr,1-11.

XII, 6, 11; XIV, 23b. - Sanctiftcabis... Par con- Morse n'en 6numèl'C que trois Jcl, celles qui

séquent, le proprlétall'C de ces animaux ne devait obligeaIent la plupart d~s' H6L11'CUX à fail'C un

tirer d'eux aucun avantage purement matériel pèlerinage au sanctuaire, et Il en rappelle brlè-

(non operabis... non tondebis). On Jul permet- vement les rites.

tait seulement 110 manger sa part des viandes CHAI'. XVI. - 1-8. Les c61'6monles de la Pâque.

(co7nedcs ca, rl6tall nouveau), après que ces pré- Cf. Ex. XlI, 1-21; Lev. XXll1 , 1.8 ; Num. IX, f.14.

mlces auraient été Immolées au sanctuaire et que - M8'/~em notJarum !rugu7n. H6br. : le mo~
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T. X-VI
l'honneur du Seigneur votre Dieu; car
c'est le mois où le Seigneur votre Dieu
vous a fait sortir de l'Égypte pendant
la nuit.

2. Vous îmmolel"ez la Pâque au Sei'- 2. Immolabisque phase Domino Deo
gneur votre Dieu, en lui sacrifiant des tuo de ovibus, et de bobus, în loco
brebis et des bœufs, dans le lieu que le quem elegerit Dominus Deus tuus, ut
Seignèur votre Dieu aura choisi pour y habitet nomen ejus ibi.
établir la gloire de son nom. "

3. Vous ne mangerez pas de pain levé 3. Non comedes ln eo panem fermen-
durant cette fête j mais pendant sept tatum j septem diebus comedes absque
jours vous mangerez du pain d'affiic- fermento, affiictionis, panem, quoniam
tion, où il n'y ait pas de levain; parce in pavore e,gressus es de ]Egypto, ut
vous êtes sorti de l'Égypte dans une memineris diei egressionis tu~ de
grande frayeur, afin, que vous vous sou- lEgypto, omnibus diebns vitre ture.
veniez du jour de yotr~ sortie d'Égypte
tous les jours de votre vie. '

4. Il n~ paraîtra point de levain dans 4. Non apparebit fermentum ill om-
toute l'étendue de votre pays p~ndant nibus terminis tuis septem die bus , ~t
sept jours, et il ne devra rien rester de non remanebit de carnibus ejus quod,-
la chair de la victime qui aura été illl- immolatum est vespere in die primo
molée au soir du premier jour, jusqu'au usque mane.
matin.

5. Vous ne pourrez pas immoler la 5. Non poteris iminolare phase in
Pâque indifféremment dans toutes les qualibet urbium tuorum, quas Dominus
vi)les que le Sei~eur votre Dieu vous Deus tuus daturus est tibi, .
donnera,

6. mais seulement dans le lieu que le 6. sed in loco, quem elegerit Domi.
Seigneur yotre Dieu aUI-a, choisi pour y nus Deus tuus, ut habitet nomen ejus
établir son nom; et vous immolerez la ibi; immolabis phase vèspere ad solis
Pâque le soir au soleil couchant, car occasum, quando egressus es de lEgypto.
c'est le temps où vous êtes sorti d'É-
gypte.

7. Vous ferez cuire la victime, et vous 7. Et coques, et comedes in loco
la mangerez &U lieu que le Seigneur quem elegerit Dominus Deus tuus; ma-
votre Dièu aura choisi; et, vous levant neque consurgens, vades in tabernacula
le matin, vo)1s retournerez. dans vos mai- tua.
sons.

8. Vous mangerez des pains sans le- 8. Sex diebus comedes azyma; et in
vain pendant six jours; et, le septième die septima, quia collecta est Domini
jour, vous ne ferez point d'œuvre ser. Dei tui, non facies opus.
vile, parce que ce sera le jour de l'as-
semblée solennelle instituée en l'honneurdu Seigneur votre Dieu. -

9. Vous comptere3 sept semaines de- 9. Septem hebdomadas numerabiè
,

d' 'abib; ou de rilsan, le premicr de l'année ecclé- est expliq néc par Ics mots suivants: quonial"
slastique. Les mots et vernt primum tempol18 tn pavore... Cf. Ex: XII, 3{, 89. Partis d'Égypte
sont une glose ajoutée au texte. .,- ImmolabI8... en toute hâte, les Hébreux n'avaient pas même
phase (vers. 2). Pésa/l, dans le sens strIct, dé. eu le temps de laisser lever la pâte; de là l'usage
signe la vIctIme par excellence de la Pâque, perpétuel des pains \Lzymes, ou sans levain, pendant
l'agneau pascal (cf. vcrs. 6); mals ce nom repré- l'octave pascale. - Corlsurgens... vade ln taber.
sente actuellcment les autres sacrifices qu'on nacula.« Tentcs,» dans le sens général d'habl.
Immolait à l'occasion de cette solennité (de ovi. tatlons. Il était donc permis aux pèlcrlns, dès le
bus et de bobus). Cf. Num. XXVIII, 19, et Joan. lendemain du jour le plus solennel de la Pâque,
XVIII, 28. - In loco que", elegerit... Observation c.-à-d. dès le 16 nlsan auluatln, de s'cn rctourner
Importante; qui rcvlcnt jusqu'à six fois dans les dans leur pays. - Quia collecta... Sur le mot
seize pl'Cmlcrs veI~cts dc cc ehapltre (vcrs. 2, 'a~éret du tcxtc, voycz 1,. notc de Lev. XXIII, 86.
6,1,11,15,16), et qui tcndil sauvegarder l'unité 9.12. La Pentccôte et ses rites. Cf. Ex. XXXIV,
du cultc.-I.a locution iiD/lctlonispanem (vers. 8) 18.28; Lev. XXllI,11-22; Num. XXVIIl, 26.81:
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titi ab ea die qua falcem in segetem mi- puis le jour où vous aurez mis la fau-
Beria, cille dans les}}l.és,

10. et celebrabis diem festum hebdo- 10: et vous célébrerez la f~te des S~-
madarum Domino Deo 'tuo, obl(\tionem m!lines en ~'~onneur du Sei~eur votre ,-
spontaneam manus tuœ, q~am offeres DIeu, en lUI présentant l'oblatIon volon-
juxta' bel1edictionem Domim. Dei tui. tairè du travail de vos mains ,que vous

lui offrire~, selon que le Seigneur votre
Dieu y aura don~é sa béll~diction.

11. Et eplùaberis coram Domino Deo Il. Et von!! ferez devapt le Seigneur
tuo, tu, filins tulle, et filia tua, serVile votre Dieu des festins de réjouissance,
tuus, et ancilla tua, et l.evites qui est vous, votre fils èt vott'e fille, votre ser-
intra portas tuas, advena ac pupillus et vite~r et votr~ servante, le lévite qui
yidua, qui morlJ,nturvobisèum;in loco est dans l'enceinte dë vos' muraille~,
quem eleg~rit Dominus Deùs tuus, nt l'étrangèr, l'orphelin.et la veuve qui de-
habitet nomen' ejùs ibi; meurent aveè vous, dans le lieu qlÎe le

Seigneur votre Dieu anra choisi pour
établir son nom..

12. et recordaberis quomam servus 12. V o~s vou~ souvien~ez qu,e vous
fueris inlEgypto, custodiesque ac facies avez étéjous':~~me escla:ve en Egyp~e,
qnœ prœcepta sunt. et vo~s ~urez so~n d'observer et, de faIre

ce qUI vous a éte commandé.
13. Solemmtatem. quo que tabernacu- 1 13: Vouscélebrerez aussi la fête so-

lorum celebrab.îs per septeQl dies! ~ennelle des Tabernacles pendan,t ,sept
quandQ collegens de area et torculan 'Jours, lorsque vous aurez requeùh de
frugestu3s; . l'aire e~ dripressoir les fruits de vos

champs;
14. et epulaberis i~ fest,ivitate tua, 14. et vous ferez des festins de r~

t~, filins tulle et filia, sèrvus tuu" et jouissance en èette fête, vons, votre fils
ancilla, levites quoque et advena, pupiJ- et votre fille, votre serviteur et votre
lus ac vidua qui 1ntra portas tuas sunt. servante, avec le lévi!e!, l'étranger,

l'orphelin et la veuve qUI sont, dans vos
villes.

15. Septem diebus Domino Deo tho 15. Vous célébrerez cette fêt~ pen~
lesta celebrabis, in loco quem elegerit dant s~pt jours en l'honneur du Sei-
Dominu8;" benedicetquê tibi Dominus gneur votre Dieu, dans le lieu que le
Deus tuus in cûnctis frugibus thi", et Sei~eùr aura choi~i; et le Seigneur
in omni opere manuum tuarum, eriSque votre Dieu vous bénira dans tous les
in lœtitia. fruits de vos champs;et dans tout le

travail d~ vos mains, et vous s~rez dans
la joie.

16. Tous les mâl~s paraitront trois
fois l'~nnée devant le Seignel}r votre
Dieu dans le lien qu'il aura choi.
si -: .à la fête sol'e~neUe des pains sans
levatl1, à la fête solennelle d~s Se--
maines et à la fête solennelle des Ta-
bernacles. Ils ne paraitront point l~smainjj vides devant le Seigneur; -

~ 7. mllis chaçun offiira à pr°J?°rtio~
d~ce q~'il aura, selon que le SeIgneur
SPll Dieu lui aura donné sa bénédiction.

..

16-17. Les trois pèlerinages annuels au sanc;
tllalre. CL Ex, XXIII, 14; xxXIV,.20. n é~lt na-
t1J~l de rappeler Ii part cette obligation, après
la mention des trois fêtes auxquelles elle se
rapportait. - Non apparebit... vacuU8. Cf. E~.

XXIII., 16.

.
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1 18: Vous. établirez des Juges et .des 1. 18. ~udice~'~~ ma$istros consti~ue~
( magistrats. a toute3 les P?rtes des v.lles III omnIbus p(jiti~ tlll.S,. quas D?mIllUS
! que le SeIgneur votre DIeu vous aura Deus. tUU8. qedent Übl, p~r SIllg!11aS '
: données dans chacune de vos tribus, tribus tuas, ut judicent populum just6

afin ql1'ils jugent le peuple sélon la jus. judicio, ,

) tice,
19. sans se détourner ni d'un côté ni 19. nec in alteram partem declinent.

de l'autre. Vous n'aurez point d'égard à Non accipies personam, nec munera,
la qualité. des pers~nnes, et vous ne re~ ~~ munera excli?;cant oculos sapientum,

': cevrez pomt de presents, parce que les et mutant verba Justorum.
" présents aveuglent les. yeux des ~ages,
'. et corrompent les sentlIhents des Justes.

20. Vous VO!1S attacherez à ce qui est 20. Juste quod justum est perseque-
juste, dans la vue de la justice; aftn ris, ut viv8B et possideas terram; quam
que vousvivièZ et que vous possédiez la Dominus Deus tuus dederit tibi.
terre que le Seigneur votre Dieu vous
aura donnée. .

~1. .Vous ne planterez ni de grands 21. No;n plantabis lucu!ll1 et.om;neni
bo~s nl aucun arb.re auprès de l'autel d~ arborem Juxta al~e Domlm D~l tlll.
Selgneur votre Dleu.

22. Vous ne vous ferez et ne VQus 22. Nec facies tibi, neque constitues
~r~sserez point de. statue! parce qu~le statuam,quœ odit po,minus Deus tuus.
seIgneur votre Dleu halt toutes ces

, "Choses.

CHAPITf.E XVII

1. Vo\\S p'~~oJerèz l?oinF au Se~- 1. Non jJ!l~ola.bis Dom4lo peo tu,o
gneurvotre DI~u ~ne brebis nl un b~uf overo, ~t bgv~m, III qq9 est macula, ~~t
qui ait qIJelque tache ou qu~lque dé., quippiani vitii, quia abQ!:I1ÎnatiQ ~st PQ-
faut, p~rpe qHe c'~st une abomination mina Déo tua.
devant le Seigneur votre Dieu.

2, ~o~ue l'on aura trouvé parmi 2. Oum rep~rti fu~rint apud te, iIltra
'Vous, dans '!}Jje ~s vill~ qu~ l~ sei- una~ portaru~ tuar~m quas Do~inus
g!1eur voJ;re Pieu vous 4QPI!~ra, JIn Deus tuu~ !iabit tibi, vir aut mulier qui

;
§ IL - Le droit publio et politique. tIaJ1té, une parfaite équité. Of. l, 16-17. Munera

XVI 18 - XXI 14. ezcœcant fait Image. Au vers. 20, l'équivalent
" hébre~ 4e juste quod justum... serait: Tu pour-

Le législateur passe /1 la vie sociale d'IsrMI IUivras la justice, la justice. Redoublement trèsdans la terre de ,Chanaan. énergique. '

1° L'institution et l'instruction des Juges 10- 21-22. Avant de passer ~ une instructio~ spé
caux. XVI, 18. XVII, 7. ciale, relative au châtiment que les juges devront

18-19". Institution de tribunaux dans toutes infliger aux Hébreux apostats (XVII, 2-7), MoYse
les localités. Détail entièrement nouveau, occa- renouvelle l'interdiction absolue du culte idolâ-
Bionné parles exigences nouvelles de la vi~ des trique: Non plantabiB... Dans l'hébreu: Tu ne
Hébreux après leur installation en Palestine. Le planteras pas pour toi, comme 'aiérah, un arbre
système qui avàit fonctionné jusqu'alom (et. l, quelconque. Allusion ~ la coutume parenne de
9-18)sufllsait pour un peuple groupé .dans un p1i.ntér en terre, ~ côté des autels de Baal, un
m8me camp; il lie convenait plus pour les làraé- tronc d'arbre sur lequel on avait sculpté les
IItes répandus à tra~ers toute une contrée. - grossiers emblèmes de la faméUBEI déesse phéul-
JudiC8s et magistrDs. Oes derniers, appelés en cienne. Cf. Jud, VI, 26 et ss. - 8taluam. Plutôt:
hébreu iotrim, scribes, étalent les assesseurs une stèle, ou colonne droite (mafébah). '

et les secrétaires des juges. - In omnibus partis. ORAP. XVII. - 1. Autre grave interdiction
Métaphore orientale, pour dire: dans toutes tes réitérée. Voyez Lev. XXII, 17-26, ou ce sujet est
Villes. Of. Ex. xx, 10, etc. traitè plus complètement.

19b_~O. Morse donne aux juges quelques in. 2-7. Sentence à porter contre les Israélites qui
Itl-nctlons gènéralei. - Non accipteB... L'impar. , tomberaIent dans l'idolâtrie. Cf. xm, '.18. -


